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La Fédération des producteurs de bois du Québec 
vous présente son 4e rapport annuel d’activités 
pour la période comprise entre 
le 1er Avril 1973 et le 31 mars 1974.

PROGRAMME DE L’ASSEMBLÉE ANNUELLE 
DE LA FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS 

DE BOIS DU QUÉBEC 
26 ET 27 JUIN 1974 

AU MANOIR PERCÉ À PERCÉ

26 juin 1974
9:00 h Inscription et remise des lettres de créances.

10:00 h Ouverture de l'assemblée par le président 
10:05 h Lecture de l'avis de convocation. Adoption.
10:10 h Allocution du Maire ou de son représentant.
10:15 h Allocution du président.
10:25 h Lecture du programme. Adoption.
10:30 h Proposition du Conseil d'administration quant à la nature de la 

représentation. Discussion s'il y a lieu. Adoption.
10:40 h Lecture du Procès-verbal de l'assemblée annuelle du 27 et 

28 Juin 1973. Adoption.
10:50 h Lecture du rapport des activités 1973-1974. Adoption. 

Commentaires.
11:10 h Lecture du rapport financier. Adoption. Présentation du budget 

1974-1975. Nomination d'un vérificateur.
11:35 h Présentation du sujet à étudier au cours de l'aprés-midi.
12:00 h Diner libre.
14:00 h Ateliers.
15:30 h Rapports des ateliers et échanges en plénière.
17:00 h Allocution du président général de l'UPA ou son représentant. 
17:15 h Temps libre.
18:00 h Souper libre.
20:30 h Soirée récréative.

27 juin 1974
9:30 h Présentation du sujet à étudier en ateliers.
9:45 h Ateliers.

11:00 h Conférence du ministre des Terres et Forêts: l’honorable 
Kevin Drummond. Échanges avec le ministre.

12:00 h Diner.
14:00 h Rapports des ateliers et échanges en plénière.
15:00 h Échanges de vues et informations sur des sujets divers.
16:30 h Clôture.

AVIS DE CONVOCATION

Aux délégués des
Syndicats et Offices
de producteurs de bois du Québec.

Sujet: ASSEMBLÉE ANNUELLE 1974.

Messieurs,
Prenez avis que l’Assemblée Annuelle de la Fédé­
ration des producteurs de bois du Québec sera tenue 
mercredi et jeudi, les 26 et 27 juin 1974, au Manoir 
Percé à Percé.
Nous comptons sur votre présence.
Bien vôtres,

La Fédération
des producteurs de bois
du Québec.
Hugues Belzile, Secrétaire.

LA FÉDÉRATION 

DES PRODUCTEURS DE BOIS 

DU QUÉBEC
LA TERRE DE CHEZ NOUS — 26 JUIN 1974
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Message 

du Président
L’assemblée annuelle d'un organis­

me comme le nôtre constitue une ex­
cellente occasion pour faire le bilan 

de nos activités durant l'exercice qui 
vient de se terminer, mais aussi et 
surtout c’est le temps de bien définir 
nos objectifs pour la prochaine année 
et d'orienter nos actions en consé­
quence.

Les efforts entrepris il y a quelques 
années dans le but de bonifier la si­
tuation économique et sociale des 
producteurs de bois commencent à 
porter des •fruits intéressants. L'an­
née 1973-1974 peut être considérée, 
à cet égard, comme ayant été l’une 
des plus fructueuses. L'aménagement 
des forêts privées est entré dans sa 
phase de réalisation concrète. Les 
prix du bois ont augmenté sensible­
ment. Les structures de mise en mar­
ché (exclusivité) ont en partie heu­
reusement évolué. Toutefois, malgré 

ces propos plutôt optimistes, il ne 
faut pas croire pour autant que le tra­
vail est terminé. Au contraire, il faut 
voir dans ces résultats un encoura­
gement à redoubler d'ardeur pour at­
teindre les objectifs que nous nous 
sommes fixés.

L'aménagement
Au cours de l'exercice qui vient de 

se terminer, les Syndicats et Offices 
et la Fédération ont vu leur leadership 
s'affermir en ce qui concerne la mise 
en valeur de la forêt privée. Déjà, par 
leurs structures existantes, ces orga­
nismes assuraient les producteurs de 
bois d’une voix et d’un instrument es­
sentiel pour assurer la mise en mar­
ché de leur produit. L’acceptation d’un 
rôle actif dans le domaine de l'aména­
gement, autant en ce qui concerne les 
services proprement techniques, la 
promotion de l’aménagement que les 
travaux eux-mêmes, constitue une 
étape importante dans la réalisation 
de ce projet de faire de la forêt pri­
vée une source importante de pro­
duction de matière ligneuse et une 
ressource naturelle qui puisse assu­
rer du travail suffisamment rémunéra­
teur pour les propriétaires forestiers 
et les gens du milieu rural.

Ces responsabilités nouvelles exi­
gent de nos organismes un raffer­
missement de nos structures, un en­
cadrement de qualité et une vigilance 
de tous les instants pour y réaliser 
une administration efficace et com­
pétente. Nous avons choisi ensemble, 
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au cours des derniers mois, de par­
ticiper activement à la réalisation de 
ce projet. Nous nous devons mainte­
nant de relever ce défi tout en étant 
conscients des obligations qu’il impo­
se.

Pour ma part, je ne suis aucune­
ment inquiet des résultats qui en 
émaneront. D'ailleurs, ce n'est pas 
pour nos beaux yeux que le MTF a 
accepté que nous jouions ce rôle à 
l'intérieur de cette politique d'aména­
gement. Il l'a fait, croyons-nous, sans 
détour, assuré qu’il était que nous 
pouvions remplir adéquatement la tâ­
che en question. Je profite de l'oc­
casion qui m'est offerte ici pour re­
connaître publiquement la bonne foi 
dont a fait montre le ministère des 
Terres et Forêts dans les négocia­
tions qui ont abouti à ces ententes. 
Bien sûr, nous n'avons pas obtenu tout 
ce que nous demandions, mais dé­
pendant de l'expérience que nous 
vivrons ensemble cette année et des 
résultats que nous obtiendrons, j'es­
time que le MTF est bien disposé à 
avancer plus à fond dans l'application 
de cette politique. S'il ne l'est pas, Il 
nous appartiendra alors de le convain­
cre de la valeur de nos demandes.

La mise en marché
Deux faits marquants doivent rete­

nir notre attention, au cours de la 
dernière année, en ce qui concerne la 
mise en marché. Le premier concerne 
la mise en application d’un règlement 
d'exclusivité dans cinq régions du 
Québec. Après quelques années de 
travail intense et de représentations 
de toutes sortes, la Régie des Mar­
chés agricoles nous a enfin donné, 
en partie, gain de cause dans cette 
requête. Je dis en partie, parce que 
deux régions ont vu leur demande re­
fusée. Il faudra que ces deux syndi­
cats se voient accorder ce règlement 
pour la prochaine année, car il ne 
constitue qu'un minimum de contrôle 
propre à assurer une mise en marché 
ordonnée de la production. Nous sa­
vons que les courtiers sont contre ce 
règlement et que certaines compa­
gnies papetières ne sont pas enthou­
siastes devant la perspective d’un 
contrôle plus étanche de la mise en 
marché du bois provenant des forêts 
privées. Pour justifier cette attitude, 
elles invoquent la crainte d'un mono­
pole. Nous l’avons déjà dit et le ré­
pétons, il est impossible de parler de

Henri-Paul GAGNON

monopole quand les bois, provenant 
des forêts privées, assurent environ 
20% des approvisionnements de l'in­

dustrie. Finalement, les producteurs 
dans leur ensemble sont parfaitement 
d'accord avec les objectifs de ce ré­
glement et c'est ce qui compte avant 
tout. Par ailleurs l'application de ce 
règlement impose aux Syndicats et 
Offices qui le détiennent, l'obligation 
d'assurer une gestion la plus efficace 

possible des plans conjoints qu'ils ad­
ministrent et des règlementations qui 
sont appliquées. Il s’agit là d’un défi 
qui doit être relevé avec compétence 
et clairvoyance.

Le deuxième fait concerne les prix 

du bois. Alors qu'il a fallu dix ans pour 
faire augmenter les prix du bois aux 

usines de $20 à $30 la corde, en un an 
les prix ont, dans plusieurs cas, dé­

passé largement $40 la corde pour les 
résineux. Malgré ces augmentations, 
les prix pour notre bois demeurent 
encore moins élevés pour l’industrie 
que celui provenant de la plupart des 
autres sources d'approvisionnement. 

Ces résultats sont reliés à plusieurs 
facteurs dont les principaux sont la 
demande mondiale très forte pour les 
produits du bois, le coût de plus en 
plus élevé et plus rare de la main- 
d’oeuvre et des négociations menées 
avec efficacité et compétence par 

les représentants des producteurs.
Ce tableau plutôt optimiste sur la 

mise en marché ne doit toutefois pas 
nous faire perdre de vue le fait que 
les mécanismes pour réaliser plei­
nement nos objectifs ne sont pas 
complets. Ainsi le législateur devra 
prévoir dans les plus brefs délais 
des dispositions dans ses législations 

qui permettront de trancher d’une fa­
çon plus expéditive des litiges où les 
quantités sont en cause. Il ne faudrait 
plus que se répètent des situations 
comme celles qu’ont vécues et que 
vivent encore les plans conjoints qui



vendent leur bois à des compagnies 
qui ne semblent avoir aucun respect 
pour les producteurs de bois et les 
organismes qui les représentent.

Quant à nous, nous sommes dispo­
sés à participer sérieusement à tout 
projet qui serait de nature à plani­
fier. l’approvisionnement des usines 
forestières au Québec où le bois, pro­
venant des forêts privées, constitue 
une source naturelle de cet approvi­
sionnement.

F in a n c e m e n t d e  n o s  o rg a n is m e s

La multiplicité et la complexité des 
dossiers sur lesquels nous devons 
travailler et intervenir de plus en plus 
souvent autant au niveau des Syndi­

cats et Offices que de la Fédération, 
les services de plus en plus nombreux 
requis par les producteurs de bois, 
l’inflation démesurée qui frappe nos 
organismes de la même façon que 
tous tes autres groupes ou personnes 
de la société, nous obligent à re­
viser nos sources de financement. 
Déjà neuf (9) Syndicats et Offices 
ont été dans l'obligation d’augmenter 
leur prélevé au cours de l'année. 
Quant à la Fédération, vous serez à 
même, à la lecture des rapports d'ac­
tivités et financier, de constater que, 
d’une part, elle aurait avantage à 
disposer d’un personnel plus nom­
breux et, d'autre part, que ses sour­
ces de financement actuelles lui per­

Rapport des activités 
pour l’exercice 1973-1974
A s s e m b lé e  a n n u e lle

La Fédération a tenu son assem­
blée annuelle les 27 et 28 juin 1973, 
au Manoir du Lac Delage. Cette as­
semblée regroupe quelque 100 délé­
gués des offices et syndicats de pro­
ducteurs de bois du Québec.

C o n s e il d 'a d m in is tra tio n

Il est composé de treize personnes 
nommées par les Syndicats et Offices 
de producteurs de bois du Québec.

Au 31 mars 1974, la composition 
du Conseil d'administration était la 
suivante: Président: M . H e n ri-P a u l 
G a g n o n , Saguenay-Lac-St-Jean; Vi­
ce-président: M . J u le s C a rp e n tie r , 
Québec; Membres: M M . J a c q u e s  V e il- 
le u x , Québec-Sud, W e lls  C o a te s , l'Es- 
trie, R o la n d M a s s é , Labelle, N o rb e rt 
P o ir ie r , Gaspésie, A rth u r D u b é , Ri- 
mouski, J e a n B e rn ie r , La Pocatière, 
B e rtra n d L e b e l, Nicolet, A im é N a - 
d o n , Laurentides, J e a n -M a r ie  C a rp e n ­

tie r , Gatineau, H e n ri B riè re , Nord- 
ouest Québécois, L é o n a rd S t-Y v e s , 
Mauricie, (a remplacé M. Bruno 
Clément le 21 novembre 1973).

Le Conseil d'administration s'est 
réuni à quatre occasions, soit les 16 
mai 1973, 26 juin 1973, 21 novem­
bre 1973 et 19 décembre 1973.

C o n s e il e x é c u tif

Il est composé de cinq membres 
choisis parmi et par les membres du 
Conseil d’administration.

Au 31 mars, la composition du Con­
seil exécutif était la suivante: M M . 
H e n ri-P a u l G a g n o n , J u le s C a rp e n ­

tie r , J a c q u e s V e ille u x , W e lls  C o a te s , 
R o la n d  M a s s é .

Ce Conseil s’est réuni à cinq oc­
casions au cours de l’exercice, soit: 
les 18 avril 1973, 23 août 1973, 18 
octobre 1973, 31 janvier 1974 et 25 
février 1974.

L e s  C o m ité s

Au cours de l'exercice, différents 
comités ont été formés dans le but 
d'étudier plus à fond certains sujets 
sur lesquels la Fédération devait se 
prononcer. Ainsi les comités suivants 
ont été formés et ont opéré en 1973- 
1974.
C o m ité  s u r le  tra n s p o rt composé de: 
M M . J u le s  C a s to n g u a y , C la u d e M a r­

te l, J a c q u e s P a u l, M ic h e l L e v e s q u e  
e t H u g u e s  B e lz ile .

Il s’est réuni à quatre reprises au 
cours de l'exercice, soit: les 16 août 
1973, 24 août 1873, 5 septembre 
1973 et 6 mars 1974.
C o m ité  p ré -n é g o c ia tio n  composé de. 
M M . A rth u r D u b é , J e a n -M a r ie J o - 
b in , C la u d e M a rte l, F ra n ç o is C ô té e t 
H u g u e s  B e lz ile .

Il s’est réuni à deux reprises au 
cours de l’exercice, soit: les 20 août 
1973 et 29 août 1973.

C o m ité  d 'é tu d e  s u r la  v a le u r d u b o is  
d e s b o is é s p r iv é s composé de: M M . 
A rth u r D u b é , J e a n -M a r ie  J o b in , J u le s  
C a s to n g u a y , C la u d e M a rte l, M a rc  
T re m b la y , F ra n ç o is C ô té e t H u g u e s  
B e lz ile .

Il s'est réuni le 26 septembre 1973.

C o m ité  s u r l'a m é n a g e m e n t d e s  fo rê ts  
p riv é e s composé de: M M . H e n ri-P a u l 
G a g n o n , J u le s C a rp e n tie r , J a c q u e s  
V e ille u x  e t H u g u e s  B e lz ile .

mettent difficilement d'envisager à 
court terme une augmentation de son 
personnel. Sans ériger le principe 
suivant en absolu, je crois que la 
quantité et la qualité des services 
offerts par une organisation sont di­
rectement proportionnelles aux ar­
gents que nous acceptons d'y consa­
crer.

Je vous laisse donc sur ces quel­
ques réflexions que vous aurez le 
loisir d’étudier pendant les deux jours 
que nous passerons ensemble et aus­
si au cours de la prochaine année 
dans vos milieux respectifs. Je vous 
souhaite les plus fructueuses délibé­
rations et vous assure ma plus en­
tière collaboration.

Il s'est réuni à huit reprises au 
cours de l'exercice, soit: les 10 et 19 
avril 1973, 6 et 25 septembre 1973, 6 
novembre 1973, 10 janvier 1974, 21 
février 1974 et 12 mars 1974.

C o m ité c o n jo in t a v e c l'U P A s u r le s  
p ro d u c te u rs  d e  b o is  e t la  L o i 6 4  com­
posé de: M M . H e n ri-P a u l G a g n o n , 
J u le s  C a rp e n tie r  e t H u g u e s  B e lz ile .

Il s'est réuni à deux reprises au 
cours de l'exercice, soit: les 19 oc­
tobre 1973 et 14 février 1974.

S e c ré ta r ia t

La fonction de Secrétaire de la 
Fédération est assumée par M. Hu­
gues Belzile. Même s'il est engagé 
par l'UPA, il consacre la totalité de 
son temps à la Fédération. En vertu 
d'un contrat de Service avec l’UPA la 
Fédération utilise 65% du temps d’une 
secrétaire. Elle utilise en plus le Ser­
vice d’administration et de trésorerie 
de l'UPA pour tenir sa comptabilité 
et pour être conseillée sur son admi­
nistration financière.

La Fédération utilise en outre des 
personnes ressources dont l'UPA dis­
pose généralement par ses services. 
Au cours de l’exercice, la Fédéra­
tion a utilisé des personnes attachées 
au service d'études et de recherches 
spécialement pour la préparation des 
négociations; au service de mise en 
marché, particulièrement pour la 
défense du règlement d'exctusivité, 
la préparation de contrats et conven­
tions et les amendements à être ap­
portés à la loi des marchés agricoles: 
et au service d'éducation pour son 
assistance technique à la tenue de
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certaines réunions, la formation et 

l'information des dirigeants à l’inté­

rieur des diverses sessions d'études 

organisées par l’UPA. En plus, le cen­

tre de docum entation de l’UPA, ratta­

ché à ce service, est à la disposition 

de la Fédération pour consulter et 

obtenir tout docum ent utile à son 

action.

Le secrétaire participe aux jour­

nées d’études des secrétaires des 

Fédérations affiliées à l’UPA et autres 

m anifestations où il est invité par 
l’UPA.

Réunion dot tocrétairot
Au cours de l’exercice, la Fédéra­

tion a organisé et participé à la tenue 

de trois réunions des secrétaires des 

O ffices et Syndicats de producteurs 

de bois. Elles se sont tenues les 15 

m ai 1973, 30 août 1973 et 20 novem ­

bre 1973. Ces réunions ayant été 

préalablem ent souhaitées par les se­

crétaires, ont pour but essentie lle­

m ent de permettre à ces personnes 

d 'échanger sur les m éthodes de tra­

vail de chaque Syndicat et O ffice afin 

de profiter des expériences vécues 

par chacun d'eux. En plus, la Fédé­

ration les informe et consulte sur 

l'évolution des principaux dossiers en 

discussion ou négociation.

Au 31 m ars 1974, les secrétaires 

des O ffices et Syndicats étaient les 

suivants: MM. Jean-Marie Jobln, 
G aspésie, Marcel Parent, Rimouski, 

Jules Castonguay, La Pocatiére, Lu­
cien Gagné, Q uébec-Sud, Claude 

Martel, Q uébec, Marc Tremblay, Sa- 

guenay-Lac-St-Jean, Bruno Clément, 
M auricie, Paul Dickey, Nord-ouest 

Q uébécois, Grégoire Savard, Lau- 

rentides, Labelle et G atineau, André 

Bergeron, Nicolet, Jean-Claude Du­
mas, L'Estrie (a rem placé M . Jacques 

Paul en octobre 1973).

Représentations
Le président siège au Conseil gé­

néral de l'UPA. Il représente la Fédé­

ration au sein du Conseil d’adm inis­

tration de la Société populaire des 

Pâtes et Papiers du Q uébec. Les ad­

m inistrateurs assurent la représenta­

tion de la Fédération aux assemblées 

annuelles des Syndicats et O ffices 

de producteurs de bois. Ils sont dé­

légués officiels au Congrès général 

de l’UPA. Les m embres du Conseil 

exécutif représentent la Fédération 

aux journées d’études annuelles de 

l'UPA. Le secrétaire est m em bre du 

Com ité d 'éducation de l’UPA.

Finalem ent, ces personnes repré­

sentent la Fédération dans toutes les 

m anifestations à l'intérieur desquelles 
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les producteurs de bois sont invités 

ou encore dans la m esure où leur 

Intérêt le com mande.

Journée* d’étude*
De concert avec le Service d'édu­

cation de l'UPA, la Fédération a or­

gan isé une session d'études pour la 

formation des négociateurs, les 17 —  

18 et 19 avril 1973 à l’ICD à Lé­

vis. Une vingtaine de participants 

venant des diverses réglons du Q ué­

bec et spécialem ent rattachées au 

secteur des producteurs de bois ont 

profité de cette session.

Les 13 et 14 septem bre 1973, à Lé­

vis, plus de cinquante représentants 

des Syndicats et O ffices ont parti­

cipé à l'étude de différents sujets tou­

chant les préoccupations des produc­

teurs de bois. Entre autres, les né­

gociations pour l'année 1974 et l'amé­

nagem ent des forêts privées.

Le 5 octobre 1973, les quelques 

cinquante personnes chargées de par­

ticiper aux négociations étaient à 

nouveau réunies à Q uébec pour m et­

tre au point le dossier avant d’entre­

prendre les négociations. Le dossier 

portant sur l'am énagement y fut éga­

lem ent étudié.

Le 31 janvier et le 1er février 1974, 

à Lévis, plus de soixante personnes, 

représentant les Syndicats et O ffices 

ainsi que des unités d’aménagements 

ont participé à des journées d'étu­

des portant spécialem ent sur l’am é­

nagem ent des forêts privées. En plus 

de ce dossier, les personnes présen­

tes ont étudié le rapport sur les négo­

ciations, les am endem ents à être ap­

portés à la Loi des M archés agricoles 

et à la Loi 64.

Le 15 février, à Lévis, une trentai­

ne de représentants d'unités d'amé­

nagem ent et des Syndicats et O ffices 

ont participé à une journée d'études 

organisée par la Fédération dans le 

but d’élaborer et de défin ir les taux 

que le M TF devrait verser en 1974- 

1975 pour les travaux relatifs à l’am é­

nagem ent, au reboisement et à 

l'évaluation.

Bref, ces journées d'études ont 

exigé la participation de 360/jours/ 

personnes consacrés à l'étude de 

différents sujets relatifs aux problè­

m es rencontrés par les producteurs 

de bois.

L'information
La Fédération a continué de publier, 

au cours de l'exercice, un bulletin 

d’information à l'intention des adm i­

nistrateurs et des permanents des 

Syndicats et O ffices de producteurs 

de bois.

Ce bulletin, intitu lé Informations fo-

t

restiôres, a été publié à trois reprises, 

en 1973-1974, et à plus de 250 exem ­

plaires chaque fois. Il vulgarise l'in­

form ation ém anant des publications 

spécialisées en foresterie, fournit des 

explications et des inform ations sur 

les dossiers où la Fédération porte 

son action, diffuse des com m unica­

tions en provenance des régions qui 

présentent un intérêt pour l’ensem ­

ble des Syndicats et O ffices et en­

fin, perm et de m aintenir un contact 

entre les diverses régions du Q ué­

bec. La Fédération est consciente 

qu'il serait avantageux d'augm enter 

le rythme de cette publication. Ce­

pendant, dû, d'une part, à la lim ite de 

tem ps que peut y consacrer le se­

crétaire qui est chargé de sa rédaction 

et de sa réalisation et dù, d 'autre part, 

à la publication de très nom breux 

m ém oires et études touchant spécia­

lement, l'am énagem ent, le transport, 

l’exclusivité, les négociations, la ré­

serve des trois chaînes, etc... il a été 

im possible de fa ire m ieux.

En plus de cette information et de 

celle fournie par le Service d'éduca­

tion et d’inform ation de l’UPA, il faut 

a jouter celle qui est diffusée par le 

journal La Terre de Chez Nous. Le 

journal est très disponible pour la pu­

blication de com m uniqués ém anant 

autant de la Fédération que des Syn­

dicats et O ffices de producteurs de 

bois. Nous pouvons également com p­

ter sur sa page éditoria le de tem ps 

à autre ainsi que sur la publication de 

dossiers spéciaux relatifs aux su­

jets qui concernent les producteurs 

de bois. Incidem ment, au cours de 

l’exercice, la Fédération a utilisé la 

page éditoria le à deux reprises et a 

publié deux dossiers, l’un portant sur 

la m ise en valeur et la m ise en m ar­

ché de la forêt privée et l’autre étant 

le rapport d’activité de la Fédération 

pour l'année 1972-1973. La Terre de 

Chez Nous a un tirage de près de 

60,000 exem plaires hebdom adaire­

m ent.

Les principaux sujets sur lesquels 

l'action de la Fédération 

a porté au cours de l’exercice
• La place que les Syndicats et O ffices 

ainsi que la Fédération doivent oc­

cuper dans la politique de m ise en 

valeur de la forêt privée.

• La m ise en m arché du bois.

• Les problèmes du transport.

• L 'exclusivité.

• La réserve des trois chaînes.

• Les am endem ents à la loi des m ar­

chés agricoles.

• Les producteurs de bois et de la Loi 
64.
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La politique de mise en valeur 
de la forêt privée

Au cours de l'exercice qui vient de 
se terminer, le dossier concernant la 
mise en valeur de la forêt privée est, 
sans contredit, celui qui a exigé le plus 
d'effbrts de la Fédération.

Outre le fait que ce sujet ait fait 
l’objet d'études et de décision lors des 
neuf réunions des Conseils d'admi­
nistration et d’Exécutif, la Fédération 
a déposé et défendu, devant le minis­
tre des Terres et Forêts, deux mé­
moires portant spécialement sur les 
conditions de participation des Syn­
dicats et Offices et la Fédération des 
producteurs de bois, dans la mise en 
oeuvre de la politique d'aménage­
ment. En plus, la Fédération a orga­
nisé et animé cinq journées d'études 
portant sur ce sujet. Finalement, 
la Fédération a négocié avec des re­
présentants du MTF, par le truche­
ment d'un comité, toutes les condi­
tions reliées à la réalisation des tra­
vaux d’aménagement. Il a fallu huit 
réunions de ce comité, au cours de 
l'exercice.

De toutes ces études, démarches et 
négociations, essentiellement, il en 
est ressorti les résultats suivants:

1) La Fédération et les Syndicats & Offices 
sont maintenant considérées comme les in­
terlocuteurs exclusifs avec le MTF de tous 
les niveaux pour ce qui concerne la politique 
de mise en valeur de la forél privée.

2) Les Syndicats et Offices auront la res­
ponsabilité de la promotion de l'aménage­
ment de la forêt privée dans leur territoire res­
pectif.

3) Les Syndicats du Saguenay-Lac-St-Jean 
et du Nord-ouest Québécois dispenseront les 
services techniques appropriés dans les unités 
d'aménagement de leur territoire en 1974.

4) Les Syndicats et Olfices seront responsa­
bles de la distribution des contrats d'exécu­
tion aux unités d'aménagement de leur terri­
toire.

5) Les Syndicats et Offices tâcheront d'in­
tégrer les représentants des unités d'aménage­
ment à l'intérieur de leur Conseil d'adminis­
tration.

6) Les taux des travaux d'aménagement 
seront réévalués à partir des résultats de 
l'année 1973.

7) La Fédération et les Syndicats et Offi­
ces disposeront d'une compensation financiè­
re du MTF pour réaliser les diverses tâches 
indiquées plus haut.

La mise en marché du bois 
en 1973 et les négociations 
pour 1974

La mise en marché du bois a di­
minué de plus de 10% en 1973 par 
rapport à 1972. Cette diminution suit 
une baisse encore plus prononcée en 
1972 par rapport à 1971 (30%). Plu­
sieurs facteurs sont intervenus dans 
ces diminutions successives de pro­
duction. Notons, la rareté de la main- 
d'oeuvre qui fut occupée à divers au­
tres travaux dans certaines municipa­
lités, les suites d'une récession dans 
l’industrie des pâtes et papiers, 
l’augmentation des prix qui fut insuf­
fisante pour inciter les producteurs à 
produire et enfin, la demande consi­
dérable pour les bois de sciage qui 
ne furent couverts que par quelques 
plans conjoints au Québec. Notons 
enfin que le nombre de producteurs 
qui ont effectué une production a di­
minué de plus de 15% en 1973 par 
rapport à 1972.

Pour l'année 1974, les négocia­
tions sont à toutes fins utiles termi­
nées. Elles ont permis de réaliser la 
signature d’ententes pour plus de

1,140,000 cordes livrables à plus de 
30 usines différentes. De cette quan­
tité, 650,000 sont d’essences rési­
neuses et 490,000 d'essences feuil­
lues. La Fédération a participé active­
ment à la préparation de ces négo­
ciations par la formation et sa partici­
pation à un comité pré-négociation 
et des journées d’études pour les 
négociateurs.

Les augmentations de prix obte­
nues sont les plus spectaculaires 
depuis l’avènement des plans con­
joints. Elles varient entre 25% et 50% 
pour le bois livré à l’usine, sans comp­
ter les bonis de plus de $5 la corde 
versés par certaines compagnies 
pour l'année 1974. Il faut voir dans 
ces résultats, outre le fait que les 
négociateurs aient effectué leur tra­
vail d’une façon remarquable, ap­
puyés en cela par des dossiers bien 
préparés, les conséquences d’une 
reprise assez extraordinaire dans le 
marché des pâtes et papiers. La de­
mande a largement dépassé l'offre et 
conséquemment, les prix pour le pro­
duit ont grimpé considérablement 
sur les marchés. Devant une telle 
situation, ajoutés à cela le coût et le 
manque de main-d'oeuvre dans les 
exploitations forestières, on com­
prend bien les raisons pour lesquel­
les les bois provenant des forêts pri­
vées sont devenus l'objet de telles 
convoitises par l'industrie. Finale­
ment, il est bon de noter que la mise 
en marché des feuillus par rapport à 
l'ensemble de la mise en marché de 
toutes les essences augmente gra­
duellement par le fait que de nou­
veaux débouchés s’offrent aux pro­
ducteurs. Il s'agit là d'une heureuse 
perspective quand nous savons que 
nous mettons en marché moins de 
50% de la possibilité des boisés pri­
vés. Il ne fait donc aucun doute que 
le développement de nouveaux mar­
chés pour ces essences constitue 
un objectif à atteindre pour l’en­
semble des personnes ou groupes 
pour qui l'économie forestière fait 
partie de leurs préoccupations. (Rél. 
Graphiques I — Il — III — Tableaux 
let II).

Les problèmes du 
transport

En 1971, par le truchement d'un Arrête en 
Conseil portant le No 3142, le Gouvernement 
décidait de limiter les charges excessives 
circulant sur les voies publiques du Ouebec. 
Cet arrêté augmentait en moyenne le coût 
du transport du bois de 20%. La Federation 
ainsi que quelques autres associations pro­
testèrent de cette décision qui augmentait 
les coûts trop rapidement, proposant plutôt 
une diminution du poids s'échelonnant sur 5 
ans.
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Le Gouvernement agréait en partie à cette 
demande le 1er juin 1972 par un autre Arrêté 
en Conseil qui augmentait de 20% la diminution 
du poids jusqu'au 1er mars 1974. Du 1er 
mars 1974 au 1er mars 1975, cette augmen­
tation serait dq 10% et, après cette date, l'Ar­
rêté en Conseil No 3142 s'appliquera Inté­
gralement.

En novembre 1973, la Fédération soumet­
tait un nouveau mémoire au ministère des 
Transports pour demander:

A) que les taux prévus jusqu'au 1er mars 
1974 deviennent permanents;

B) que le poids soit transféré en volume 
dans le cas du bois afin que le contrôle 
soit rendu plus facile.

A ce jour, aucune réponse définitive ne 
nous est parvenue sur nos demandes, si ce 
n'est que d'une part, la première demande 
a été refusée dans les faits et, d'autre part, 
que la question du transfert du poids fait l'ob­
jet d'une étude des officiers du ministère 
des Transports et de l'Association des ca­
mionneurs artisans du Québec. Nous de­
vrions en savoir plus à ce sujet très bien­
tôt.

Par ailleurs, le 27 juillet 1973, le Gouverne­
ment du Québec adoptait un règlement, por­
tant le No 12, en vertu duquel des taux mi­
nima étalent établis pour le camionnage en 
vrac au Québec. Ce règlement avait pour 
conséquence, en ce qui concerne le bois, de 
provoquer une augmentation des taux, variant 
de 30% à 60% pour les essences de feuillus, 
en particulier, transportées sur des distances 
de plus de cinquante milles.

La Fédération a soumis un mémoire au mi­
nistère des Transports en novembre 1973, 
demandant le retrait du bois de ce règlement 
à cause des variations profondes dans le 
poids d'unités de volume selon les essences 
et la période où le transport s'effectue et selon 
la multiplicité des postes de chargement d'où 
l'impossibililè pratique d'appliquer un taux de 
transport à la tonne.

Le 16 Janvier 1974, le Gouvernement du 
Québec adoptait un nouvel Arrêté en Conseil, 
portant le No 206-74, par lequel les taux du 
règlement No 12 diminuaient de 10% à 25%.

Finalement, l'ANCAl, qui avait requis ce ré­
glement. suspendit son application sur le bois 
jusqu'à ce qu’un nouveau règlement soit pré­
paré en fonction des particularités relatives 
au transport du bois.

Toutes ces démarches n’ont mal­
heureusement pas empêché l’aug­
mentation des taux. Elles ne visaient 
au fond qu'à éviter des augmenta­
tions trop fortes, il était bien entendu 
qu'indépendamment de ces arrêtés en 
Conseil et ce réglement, l’inflation 
dans les coûts de l'équipement, l'es­
sence, les lubrifiants et les pièces, 
allait provoquer des hausses de coûts 
du transport du bois. Ces hausses ont 
été en partie atténuées par la négo­
ciation de clauses spéciales dans les 
conventions de mise en marché pour 
compenser l'augmentation des prix 
de l'essence et pour renégocier les 
prix, advenant l’application intégrale 
de l'ordonnance No 3142 et le règle­
ment No 12.

•
L'exclusivité

Au cours de l'exercice, la Fédéra­
tion a participé à un Comité conjoint 
avec l'industrie, dans le but de dé­
terminer les modalités d'application 
du règlement d'exclusivité dans les 
sept régions requérantes. Ce Comité 
a été formé à la suite d’une décision 
de la Régie des Marchés agricoles 
du Québec, portant le No 1211, ren­
due le 25 octobre 1972. Cette déci­
sion, tout en acceptant le principe du 
règlement, retardait son adoption 
jusqu’à ce que le Comité fournisse 
son rapport à la Régie. Le Comité 
n’ayant pu s’entendre sur un rapport 
unique, la Fédération déposa et défen­
dit à la Régie, son propre rapport, 
établissant les modalités d'application 
du règlement, le 17 juillet 1973.

Après avoir complété une enquête 
chez les producteurs des sept régions 
requérantes, dans une décision por­
tant le No 1424 du 8 novembre 1973,

la Régie décidait d'approuver le règle­
ment pour le 1er janvier 1974 aux 
Syndicats et Offices de Rimouski, 
La Pocatière, Québec-Sud, Québec et 
Saguenay-Lac-St-Jean. Une démar­
che ultime fut tentée dans le but de 
faire accepter le règlement pour les 
Syndicats de l'Estrie et Nicolet, mais 
ce fut peine perdue.

Par ailleurs, les marchands de bois 
déposèrent une requête à la Régie, le 
20 décembre 1973, lui demandant de 
surseoir au 31 décembre 1974, à 
l'application du règlement, mais la 
Régie refusa. Le môme groupe dépo­
sa une nouvelle requête à la même 
Régie en février 1974, lui deman­
dant de les exempter de l'applica­
tion du Règlement. La Régie décida, 
cette fois, de tenir une audience pu­
blique le 5 mars 1974 pour les enten­
dre. La Fédération s'objecta à cette 
demande et elle leur fut refusée. Le 
règlement est donc en application 
dans les cinq régions sus-mention­
nées depuis le 1er janvier 1974 et, 
malgré certains petits problèmes de 
parcours, les objectifs poursuivis se­
ront vraisemblablement atteints.

Finalement, l'évolution de ce dos­
sier aura exigé trois rencontres avec 
la Régie, deux réunions des prési­
dents et secrétaires des sept régions 
requérantes et la participation à une 
audience publique, sans compter les 
divers travaux nécessités par la pré­
paration d'une documentation perti­
nente.

La réserve des trois chaînes
En 1884, le Gouvernement du Qué­

bec adoptait une loi visant à réserver 
à l’État les droits de pêche sur les 
cours d’eau non navigables et non flot-

Graphlque I

Évolution des quantités 

mises en marché
(en milliers de cordes)

Graphique II

Évolution de la valeur de la production 

à l’usine.
(en millions de dollars)

Graphique III

Nombre moyen de cordes 
mises en marché 

par producteur selon les régions.
(1973)
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tables. En 1919, les mots "servitu­
des pour fins de pêche" étaient rem­
placés par “en pleine propriété". Cet­
te réserve est de trois chaînes (198 
pieds). Depuis 1970, le MTF est char­
gé de l'application de cette réserve et 
depuis quelques mois plusieurs pro­
priétaires riverains, soi-disant sujets 
à ladite réserve, ont été sommés 
soit de payer des droits de coupe pour 
du bois coupé sur ce qu'ils croyaient 
être leur propriété et de quitter les 
lieux, soit "d'acquérir" cet espace de 
terrain du MTF, si ce dernier était 
d'accord, à des taux variant entre 
$200 et $800 l’acre.

L'existence de cette réserve a eu 
l’effet d’une douche d'eau froide pour 
tous les propriétaires riverains et quel­
ques-uns d'entre eux ont soumis leurs 
griefs aux Syndicats ou Offices de 
leur région. C'est ainsi que la Fédéra­
tion a décidé d'intervenir auprès du 
ministre des Terres et Forêts pour 
clarifier cette situation.

Ainsi, le 11 février 1974, la Fédéra­
tion adressait une requête au minis­
tre des Terres et Forêts, lui deman­
dant:

1) De procéder à la classification 
des cours d'eau du Québec sujets à 
ladite réserve, car le MTF se sert ac­
tuellement d'un avis du ministère des 
Richesses naturelles pour décréter 
si un cours d'eau est ou non navi­
gable. S’il est non navigable et que 
la propriété riveraine a été concédée 
après 1884, la réserve s'applique. 
Seul un avis d'un tribunal peut chan­
ger l'interprétation du ministère des 
Richesses naturelles.

2) De suspendre les saisies de bois 
qu'effectuait le MTF à cette époque.

3) D'informer le public et spéciale­
ment les propriétaires riverains de 
l’existence et des conséquences de 
cette réserve.

4) D'accorder des permis d'exploi­
tation sans frais aux producteurs de 
bois sujets à cette réserve, pourvu 
qu'ils se conforment à une exploita­
tion rationnelle du boisé concerné.

5) En attendant que ces conditions 
se soient réalisées, de suspendre l'ap­
plication de cette réserve.

Depuis cette requête, des juristes 
se sont penchés sur la valeur légale 
de cette réserve et ont mis en doute 
certaines interprétations du MTF. En 
plus, lors des assemblées annuelles 
des Syndicats et Offices, les produc­
teurs ont unanimement convenu de 
demander non seulement la suspen­
sion, mais aussi l'abrogation de cette 
réserve, à moins qu’il soit démontré 
très clairement que les objectifs 
poursuivis étaient valables et que pour 
les atteindre, il fallait appliquer ladite 
réserve.

Finalement, notons que récemment 
un mémoire fut déposé et défendu par 
la Fédération et l'UPA au ministre 
des Terres et Forêts qui demandait 
essentiellement l’abrogation de cette 
réserve. Ce dernier a décidé de sus­
pendre l’application et de procéder 
au remboursement des "victimes". 
En plus, il a chargé un comité d'étu­
dier ce problème et de faire des re­
commandations appropriées. Le 
déroulement de ce sujet est à sui­
vre de près.
Les amendements à la loi des 
Marchés agricoles du Québec

En juin 1973, le ministre de l'Agri­
culture déposait un projet de loi (No

24) relatif à la mise en marché des 
produits agricoles.

Au cours de l'année, la Fédération 
a participé à un Comité formé par 
l’UPA, destiné à étudier ce projet et 
à préparer une représentation pour 
une future Commission parlementaire 
portant sur ce sujet.

À la dissolution des Chambres en 
septembre 1973, le projet de loi No 24 
fut retiré, mais il fut représenté au 
printemps 1974, portant le No 12. En­
tre-temps, l’UPA présenta des deman­
des pour l'introduction d'amende­
ments susceptibles d'améliorer cette 
loi.

Essentiellement, les amendements 
touchant plus spécialement les pro­
ducteurs de bois, sont les suivants:

Définition dtl'achtlaur. (Article 1. par. A)
La loi actuelle limite la délinition de l'ache­
teur à la personne qui effectue le paiement au 
producteur. Or. l'amendement proposé permet­
trait à la Régie des Marchés AGricoles du Qué­
bec de définir dans des cas particuliers qui est 
le véritable interlocuteur obligé de négocier 
avec le plan conjoint.
Fonds de roulement. (Article 77. par. B)
La loi actuelle, bien qu'elle permette d'établir 
un fonds de roulement pour un plan conjoint, 
est silencieuse quant à la manière d'y arriver. 
L'amendement demandé permettrait la consti­
tution d'un fonds à même les prélevés actuels 
ou d'autres prélevés spéciaux.
Possibilité d'emprunt. (Article 34)
Un amendement a été proposé pour permettre 
aux plans conjoints d'emprunter en fournissant 
en garantie le produit reçu en consignation. 
Achat et vente. (Article 68, par. F)
Un amendement a été proposé afin de per­
mettre aux Syndicats et Offices d'acheter et 
vendre le produit avec ce que cela comporte 
en terme de financement de la transaction. 
Modification du prélevé. (Article 77. par. A) 
Certains plans conjoints n'ont pas la juridic­
tion pour procéder à la modification du préle­
vé, sans passer par un référendum.

L'amendement proposé permettra de modi-

Tableau I Tableau II

Progression des plans conjoints Quantités mises en marché en 1973 par chacune des régions,
le nombre de producteurs qui ont mis ce bois en marché 

______________________________ et la moyenne de production par producteurs

Cordes mises 
en marché

valeur 
des ventes 

à l'usine Régions

Nombre de Moyenne par 
Cordes producteurs producteurs

1964 696,219 15,046,235. Estrie 178,675 1,540 116

1965 702,348 16,593,693. Gaspésie 76,550 2,480 31

1966 892,890 20,991,636. Gatineau 12,745 395 32

1967 1,180,983 29,346,887. Labelle 43,835 715 61
1968 1,302,564 33,431,327. La Pocatière 75,740 2,700 28

1969 1,565,100 40,554,893. Laurentides 140,255 905 155

1970 1,700,522 44,161,410. Mauricie 34,045 300 113

1971 1,535,790 40,410,605. Nicolet 39,065 600 65

1972 1,237,771 32,246,821. N.O. Québécois 12,465 465 27

1973 1,099,700 31,264,270. Québec 150,250 3,525 43
Québec-Sud 123,525 2,000 62
Rimouski 174,860 3,200 55
Saguenay 37,690 1,800 21
Toutes les régions: 1,099,700 20,625 53
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lier le prélevé par le truchement de rassem­
blée générale.

Extension de la juridiction sur le produit visé 
(Article 87)
La loi actuelle exige que les producteurs soient 
consultés par référendum pour étendre la ju­
ridiction du plan conjoint sur un produit autre 
que celui indiqué.

L'amendement proposé permettra que cette 
extension puisse être obtenue par l'assem­
blée générale.

Arbitrage des quantités
Dans le cadre de la loi actuelle, la Régie n'est 
pas habilitée à disposer par arbitrage d'un li­
tige où les qualités sont en cause.

L'amendement proposé permettrait à la Ré­
gie de disposer d'un tel litige en arbitrage.

Mode d'établissement d'un plan conjoint
(Article 26)
La loi actuelle exige un référendum pour 
mettre en vigueur un plan conjoint.

L'amendement proposé permettrait d'éta­
blir un plan conjoint sans avoir à recourir au 
rélérendum dans la mesure où il serait éta­
bli. à la satisfaction de la Régie des Marchés 
Agricoles, que l'intérêt public, l'urgence d'une 
situation, les difficultés techniques et financiè­
res et autres exigent la non-utilité d'un réfé­
rendum.

Finalement, nous estimons que la nouvelle 
loi des marchés devrait être adoptée au cours 
de l'année 197,4.

Le» producteurs de bois et la Loi 64
Dans sa définition du producteur, 

la loi des producteurs agricoles (Loi 
64) ne couvre que les producteurs

de bois qui exploitent la partie boisée 
de leur ferme.

Or, lors de l'assemblée annuelle 
1973 de la Fédération, il avait été 
convenu de demander à l’UPA de 
tâcher de modifier cet article de la 
loi pour définir le producteur de la 
même façon qu'il l'est dans la Loi des 
Marchés agricoles, dans la mesure où 
le producteur de bois pourra être con­
sidéré sur le même pied que les autres 
producteurs agricoles.

Afin de bien cerner toutes les con­
séquences de cette décision, il avait 
été convenu de participer à un comi­
té conjoint avec l'UPA pour réaliser 
ce travail. Le Comité a été formé et 

♦ a étudié toutes les facettes du pro­
blème en cause. Le Comité s’est réu­
ni à deux occasions et sous réserve 
d'une acceptation de la Fédération, 
il recommande une modification à la 
loi actuelle de façon à ce que les pro­
ducteurs de bois soient définis es­
sentiellement dans les mêmes termes 
que ceux de la Loi des Marchés agri­
coles.

Lors d’une réunion récente, le Con­
seil d'administration a décidé d'ac­
cepter la recommandation du Comité 
et de soumettre à l'assemblée annuel­
le 1974 cette acceptation de principe 
pour décision définitive.

’JI fl

Le nouveau conseil d'administration de la Fédération des producteurs de bois du 
Québec pour l'année 1973-74, photographié à l'occasion de la récente assem­
blée annuelle au manoir du Lac Delage. Première rangée, de gauche à droite: 
MM. Wells Coates, i’Estrie, Jules Carpentier, vice-président, Québec, Henri- 
Paul Gagnon, président, Saguenay-Lac-St-Jean, Jacques Veilleux, Québec-Sud, 
Roland Massé, Labelle, tous membres du conseil exécutif, ainsi que Bertrand 
Lebel, Nicolet. À l'arrière plan, même ordre: MM. Norbert Poirier, Gaspésie, 
Arthur Dubé, Rimouski, Jean-Marie Carpentier, Gatineau, Henri Brière, Nord- 
Ouest Québécois, Bruno Clément, Mauricie, Jean Bernier, Côte du Sud, et Aimé 
Nadon, Laurentides.


